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CHAPITRE CONCERNANT LA GESTION DES FAUSSES ALARMES 
 
ARTICLE  8 Alarme – Durée du signal 
 
Étant l’utilisateur : Avoir un système d’alarme muni d’une cloche ou de tout autre signal sonore qui donne l’alerte à l’extérieur durant plus 
de 20 minutes consécutives. 
 
 
Amende:  Minimale :   100 $  Code :  RM 110 
  Maximale : 1000 $ 
 
 
N.B. En vertu de l’article 9, les policiers sont autorisés à pénétrer dans un immeuble pour interrompre un signal, le tout, aux frais du 
propriétaire, du locataire ou de l’occupant. 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur    # Règlement 
Cap-Chat 243-2015   Mont-Saint-Pierre    191-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-815   Saint-Maxime-du-Mont-Louis  257-2015 
La Martre 2015-05   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 195 
Marsoui 2015-005   TNO – Mont-Albert   2015-322 
Rivière-à-Claude 2015-05-046 
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CHAPITRE CONCERNANT LA GESTION DES FAUSSES ALARMES 
 
ARTICLE 10 Alarme - Période 
 
Être l’utilisateur d’un système d’alarme qui s’est déclenché inutilement plus de deux fois dans les douze derniers mois. 
 
 
Amende:  Minimale :    100 $  Code :  RM 110  
  Maximale :  1000 $ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur    # Règlement 
Cap-Chat 243-2015   Mont-Saint-Pierre    191-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-815   Saint-Maxime-du-Mont-Louis  257-2015 
La Martre 2015-05   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 195 
Marsoui 2015-005   TNO – Mont-Albert   2015-322 
Rivière-à-Claude 2015-05-046 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE  3 Colportage et commerçants itinérants – Sans permis 
Exercer une activité à titre de colporteur, de commerçant itinérant ou d’opérateur de cantine mobile sans permis.  
 
Amende       Minimum 
Première infraction :   Personne physique :    300$   Code :  RM 220  
   Personne morale :      600$ 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
N.B. Les définitions applicables 
Colporteur : Toute personne qui, sans en avoir été requis, porte elle-même ou transporte avec elle des objets ou marchandises avec l’intention de 
solliciter ou les vendre en circulant de porte en porte, dans les rues ou dans les endroits publics. 
Commerçant itinérant : Un commerçant qui, en personne ou par un représentant, ailleurs qu’à sa place d’affaires : sollicite un consommateur 
déterminé en vue de conclure un contrat ou conclut un contrat avec un consommateur. 
Cantine mobile : Un véhicule équipé pour contenir, vendre et livrer des aliments divers préalablement préparés sur les chemins, places, 
stationnements, commerces, industries, usines, chantiers, garages ou autres lieux similaires. 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur    # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre    190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis  256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert   2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE  5  Colportage et commerçants itinérants – Territoire autorisé  
 
Avoir exercé la fonction de colporteur ou de commerçant itinérant en dehors du territoire suivant :  
 

SADM : Tout endroit situé à l’ouest de la Rivière Ste-Anne et tout endroit situé à l’est de la Petite-Rivière Ste-Anne. 
Saint-Maxime-du-Mont-Louis : Gros-Morne et l’Anse –Pleureuse 
Marsoui : La route principale 

 
Amende      Minimum 
Première infraction :  Personne physique :    300$   Code : RM 220 
   Personne morale :       600$ 
 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre     190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert    2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE 10  Colportage et commerçants itinérants – Examen du permis 
 
Lors d’une activité de colportage, avoir omis de porter visiblement le permis ou avoir omis de remettre le permis pour examen / à l’agent 
de la paix ou à toutes personnes désignées par le conseil municipal qui en fait la demande. 
 
 
Amende 
      Minimum 
Première infraction :  Personne physique :   300$   Code : RM 220 
   Personne morale :     600$ 
 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre     190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert    2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE  13  Colportage et commerçants itinérants - Vente sous pression 
 
Lors d’une activité de colportage ou de commerce itinérant, / avoir fait de la vente sous pression ou de manière agressive. 
 
 
Amende 
      Minimum 
Première infraction :  Personne physique :    300$   Code : RM 220 
   Personne morale :       600$ 
 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre     190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert    2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE  14  Colportage et commerçants itinérants – Affichage du permis    
 
Avoir omis, lors d’une activité de colportage ou de commerce itinérant, d’afficher le permis dans son établissement de manière à ce qu’il 
soit en tout temps exposé à la vue du public. 
 
 
Amende 
      Minimum 
Première infraction :  Personne physique :   300$   Code : RM 220 
   Personne morale :     600$ 
 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre     190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert    2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE  15   Colportage et commerçants itinérants – Période de sollicitation 
 
Avoir colporté, sollicité ou fait du commerce itinérant / entre 19h00 et 10h00 ou le dimanche. 
 
 
Amende 
      Minimum 
Première infraction :  Personne physique :    300$   Code : RM 220 
   Personne morale :       600$ 
 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre     190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert    2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES COLPORTEURS ET LES COMMERÇANTS ITINÉRANTS 
 
ARTICLE  18   Colportage et commerçants itinérants – Sollicitation prohibée par affichage 
 
Lors d’une activité de colportage, avoir sollicité sur une propriété où est affichée visiblement la mention  « Pas de colporteur » ou « Pas de 
sollicitation ». 
 
 
Amende 
      Minimum 
Première infraction :  Personne physique :    300$   Code : RM 220 
   Personne morale :       600$ 
 
Récidive :   Personne physique :    500$ 
   Personne morale :   1000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 244-2015   Mont-Saint-Pierre     190-2015  
Sainte-Anne-des-Monts 15-814   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   256-2015  
La Martre 2015-04   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  194 
Marsoui 2015-003   TNO – Mont-Albert    2015-323  
Rivière-à-Claude 2015-05-043 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 5 Chiens – Chien dans un véhicule 
 
Avoir transporté un chien dans un véhicule sans s’assurer qu’il ne puisse quitter ce véhicule ou qu’il ne puisse attaquer ou mordre quelqu’un 
qui passe près de ce véhicule. 
 
 
Amende 
 
Première infraction :  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 6 Chiens – Contrôle des chiens 
 
Étant gardien d’un chien, avoir omis de l’attacher ou de le garder sur un terrain clôturé, / de façon à ce qu’il ne puisse, en aucun temps, 
s’échapper, attaquer ou mordre quelqu’un. 
	
	
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE  7 Chiens – Chien tenu en laisse 
 
Étant gardien d’un chien, dans un lieu public ou sur un terrain privé autre que celui de son gardien, / avoir omis de le tenir en laisse ou de 
l’avoir fait tenir en laisse par une personne capable de le maîtriser. 
   
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 8 Chiens – Chien d’ataque 
 
Étant gardien d’un chien de garde, d’attaque, de protection ou démontrant des signes d’agressivité, avoir omis d’indiquer, au moyen d’un 
écriteau visible de l’emprise de la voie publique, la présence d’un tel chien sur une propriété.  
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 9 Chiens - La garde de certains chiens prohibés 
 
Avoir la garde d’un chien de race Bull Terrier, Staffordshire Bull Terrier, American Bull Terrier, American Staffordshire Terrier 
(communément appelé Pitbull) ou tout chien hybride issu de la race mentionnée ou tout chien dangereux ou ayant la rage.  
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 10a) Chiens – Troublant la paix 
 
Avoir la garde d’un chien qui aboie, jappe, gémit ou hurle / de manière à troubler la paix ou à être un ennui pour le voisinage. 
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE  10b) Chiens – Contrôle, terrain privé ou public 
 
Étant gardien d’un chien qui se trouve sur un terrain public ou privé, autre que celui de son gardien, / avoir omis de le tenir en laisse ou de 
l’avoir fait tenir en laisse par une personne capable de le maîtriser. 
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 10c) Chiens – Attaque, poursuite 
 
Être le gardien d’un chien qui a poursuivi, attaqué ou blessé / un piéton, un cycliste ou un autre animal domestique ou du bétail. 
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 10d) Chiens – Morsure 
 
Être le gardien d’un chien qui a mordu un être humain ou un animal. 
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 10e)  Chiens – Chien errant 
 
Étant le gardien d’un chien, l’avoir laissé errer dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que celle de son gardien.  
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
  
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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CHAPITRE CONCERNANT LES CHIENS 
 
ARTICLE 12 Chiens - Avis en cas de morsure 
 
Étant le gardien d’un chien qui a mordu une personne, avoir omis d’avertir la Sûreté du Québec dans un délai de 24 heures. 
 
 
Amende 
 
Première infraction:  100 $    Code : RM 410 
 
Récidive:   300 $ 
 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 242-2015   Mont-Saint-Pierre     189-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-816   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   259-2015 
La Martre 2015-02   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  192 
Marsoui 2015-004   TNO – Mont-Albert    2015-325 
Rivière-à-Claude 2015-05-045 
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Application règlements municipaux 
 
Nuisances .......................................................................................................... Page 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE  3a) Nuisances – Bruit, incommoder 
 
Faire, provoquer ou inciter à faire, de quelque façon que ce soit, du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 3b)  Nuisances – Travaux, heures 
 
Causer du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage en exécutant, entre 22h et 7h, des travaux de construction, de 
démolition ou de réparation / d’un bâtiment ou d’un véhicule. (Sauf s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des 
lieux ou des personnes) 
	
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction : Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 3c)  Nuisances - Tondeuse, etc. heures 
 
Causer du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage en utilisant, entre 22h et 7h, une tondeuse à gazon, un coupe-
bordure, une scie mécanique, une souffleuse ou tout autre appareil motorisé de même nature. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :  200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :  400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 4  Nuisances - Radio, piano et instruments sonores 
 
Nuire à la tranquillité et au bien-être des citoyens en faisant jouer de façon trop bruyante un radio, un phonographe, un piano, un appareil 
de télévision ainsi que tout autre instrument ou groupe d’instruments de sons, / que ce soit dans une rue, une place publique ou à l’intérieur 
ou à l’extérieur d’une habitation. 
 
 
Amende 
     Minimum Maximum 
Amende :  Personne physique :  100$    500$     Code : RM 420 
  Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :  Personne physique :  200$  1000$ 
  Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 5.1  Nuisances - Haut-parleurs, appareils ou instruments sonores 
 
Installer ou laisser installer ou utiliser ou laisser utiliser / un haut-parleur ou un appareil amplificateur de sons à l’extérieur d’un édifice / 
lorsque les sons produits par un tel haut-parleur ou appareil amplificateur / sont susceptibles de troubler la paix, la tranquillité, le confort, 
le repos, le bien-être des citoyens ou de nature à empêcher l’usage paisible de la propriété du voisinage. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 5.2  Nuisances - Sons projetés à l’extérieur  
 
Utiliser ou laisser utiliser / un haut-parleur ou appareil amplificateur de sons à l’intérieur d’un édifice de façon à ce que les sons soient 
projetés à l’extérieur de l’édifice, / lorsque les sons provenant de ce haut-parleur ou appareil amplificateur / sont susceptibles de troubler la 
paix, la tranquillité, le confort, le repos, le bien-être des citoyens ou de nature à empêcher l’usage paisible de la propriété dans le voisinage. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$  
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 6  Nuisances - Machine à moteur 
 
Se servir, après 22h et avant 7h, d’une machine ou d’un instrument, / muni ou non / d’un moteur électrique ou à essence, de façon à ce que 
le bruit soit entendu par les occupants des logements voisins. 
 
(Non applicable concernant le déneigement des rues, des places publiques ou des terrains de stationnement publics ou privés ou lorsqu’il 
s’agit de travaux régis par le gouvernement ou la municipalité.) 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 7  Nuisances - Bruit, commerce, industrie 
 
Exploiter une carrière, une sablière ou une gravière en dehors des heures et des jours autorisés qui sont : 
 

- Les jours ouvrables du lundi au vendredi de 6h00 à 20h00 ; 
- Et le samedi pour chargement et livraison seulement, de 6h à 17h. 

 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
Non applicable à Mont-Louis 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 8  Nuisances - Circulation sur les plages 
 
Circuler en véhicule motorisé sur les plages situées sur le territoire de la municipalité. 
 
(Sauf pour des activités utilitaires : cueillette de bois mort, de mollusques, etc.) 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 450 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
Article non-applicable dans les territoires non-organisés 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 9  Nuisances - Véhicule automobile stationnaire 
 
Faire fonctionner le moteur d’un véhicule automobile stationnaire à une vitesse susceptible de causer un bruit de nature à nuire à la paix et 
à la tranquillité des occupants des maisons voisines. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 10a)  Nuisances - véhicule, crissement de pneus 
 
Faire crisser ses pneus sans nécessité. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015  Mont-Saint-Pierre    192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 193 
Marsoui 2015-002  TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
 
 
Chapitre concernant les nuisances, la paix et le bon ordre  Page 37 



CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 10b) Nuisances - Véhicule, moteur régime excessif 
 
Causer un bruit émanant d’un véhicule et produit par la vitesse du moteur atteignant une révolution injustifiée lorsque le véhicule routier 
est en mouvement ou encore lorsque l’embrayage est au neutre.   
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 10c)  Nuisances – Frein-moteur 
 
Utiliser un mécanisme de freinage, communément appelé frein-moteur ou Jacob brake, lorsqu’une telle utilisation n’est pas nécessaire afin 
de préserver la sécurité des personnes, des animaux ou des biens. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 450 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 11  Nuisances - Sirène 
 
Faire l’usage d’une sirène. 
(Sauf véhicule de police, de pompier ou d’ambulance.) 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 420 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
 
 
Chapitre concernant les nuisances, la paix et le bon ordre  Page 40 



CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 15a)  Nuisances - Stationnement d’un véhicule-Endroits publics-Vente 
 
Stationner un véhicule dans un endroit public dans le but de l’offrir en vente ou en échange. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 450 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 15b)  Nuisances - Stationnement d’un véhicule-Endroits publics-Huile 
 
Stationner un véhicule dont l’huile, l’essence ou la graisse s’échappe et se répand sur une rue publique. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 450 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 15c)  Nuisances - Stationnement d’un véhicule-Endroits publics-État 
 
Stationner un véhicule en mauvais état ou hors d’état de fonctionnement dans les endroits publics de la municipalité. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 450 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 25  Nuisances - Jeter de la neige ou autres matériaux dans la rue 
 
Déposer de la neige, eau sale, pelouse, glace ou toute autre matière ou tout autre matériau / dans les rues, routes, chemins, boulevards, 
trottoirs et places publiques de la municipalité.  
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 450 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 26  Nuisances - Chien dérangeant voisinage 
 
Être le gardien ou le possesseur / d’un chien qui jappe ou gémit / de manière à troubler la paix ou est un ennui sérieux pour le voisinage, 
ou qui cause des dommages aux terrains, pelouses, jardins, fleurs, arbustes, ou qui dérange les ordures, ou qui a poursuivi, attaqué ou blessé 
/ un piéton, un cycliste ou un autre animal domestique. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 410 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 30  Nuisances - Boisson alcoolisée non-scellée 
 
Dans un endroit public, consommer des boissons alcoolisées ou avoir en sa possession un contenant de boisson alcoolisée dont l’ouverture 
n’est pas scellée, sauf si un permis a été délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 31  Nuisances - Graffiti 
 
Dessiner, peinturer ou autrement marquer les biens de propriété publique. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 32 Nuisances - Vandalisme 
 
Endommager de quelconque manière que ce soit le mobilier urbain, l’aménagement paysager, arbre et élément décoratif ou autre panneau 
installés par la municipalité. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 33  Nuisances - Possession d’armes blanches  
 
Se trouver dans un endroit public en ayant en sa possession et sans motif raisonnable, un couteau, une machette, un bâton ou une arme 
blanche. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
Marsoui 2015-002   TNO – Mont-Albert    2015-324 
Rivière-à-Claude 2015-11-128 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 34.1  Nuisances - Tire au fusil 
 
Tirer à la carabine, au fusil, au pistolet ou à tout autre arme à feu / à moins de 300 mètres des résidences ou bâtiments. Tirer à l’arc, à 
l’arbalète ou à la carabine à air comprimé / à moins de 150 mètres des résidences ou bâtiments. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 35  Nuisances - Indécence 
 
Uriner dans un endroit public, sauf aux endroits prévus à cette fin. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 36  Nuisances - Obstruction 
 
Obstruer ou gêner, / sans raison ou de quelque façon que ce soit, / le passage des piétons ou la circulation / des véhicules dans une rue ou 
sur un trottoir ou une place publique. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 37  Nuisances - Bataille 
 
Se battre ou se tirailler dans un endroit public. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 38  Nuisances - Projectiles 
 
Lancer des pierres, des bouteilles ou tout autre projectile. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 39  Nuisances - Activités dans les rues 
 
Tenir, organiser ou participer / à une assemblée, parade, manifestation ou autres de même genre / dans les rues, parcs ou aires à caractère 
public avant d’avoir été préalablement autorisé par la municipalité. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 40  Nuisances - Flâner 
 
Se coucher, se loger, camper, mendier ou flâner dans un endroit public. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
Cap-Chat 247-2015   Mont-Saint-Pierre     192-2015 
Sainte-Anne-des-Monts 15-824   Saint-Maxime-du-Mont-Louis   263-2015 
La Martre 2015-03   Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine  193 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 41  Nuisances - Ivresse sur la voie publique 
 
Sans excuse légitime, être trouvé gisant ou flânant / ivre dans les rues, ruelles, places publiques, champs, cours ou autres endroits publics 
de la municipalité. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 42  Nuisances - Tapage 
 
Causer du trouble ou faire du bruit / dans une maison d’habitation ou à l’extérieur, ou dans tout autre bâtiment, / en criant, jurant, 
blasphémant, en se battant ou en se conduisant de façon à importuner / les voisins ou les passants.  
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 43  Nuisances - Périmètre de sécurité 
 
Franchir ou se trouver à l’intérieur d’un périmètre de sécurité établi par l’autorité compétente à l’aide d’une signalisation (ruban indicateur, 
barrières, etc.) à moins d’y être expressément autorisé. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 44  Nuisances - Camping 
 
Camper la nuit dans les roulottes de voyage, les roulottes motorisées, le tentes roulottes et les tentes aux endroits suivant : /dans les parcs, 
les haltes routières et les aires à caractère public de la municipalité. 
 
*Sauf les roulottes motorisées qui servent à des fins d’exposition temporaire de produits commerciaux ou industriels, pour une période 
d’au plus trois mois par année, ailleurs que dans les zones résidentielles. 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 45  Nuisances - Injurier 
 
Injurier les personnes chargées de l’application du présent règlement, dans l’exercice de leurs fonctions ou tenir à leur endroit des propos / 
blessants, diffamatoires, blasphématoires ou grossiers, / ou encore encourager ou inciter / toute autre personne à les injurier ou à tenir à leur 
endroit de tels propos. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
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CHAPITRE CONCERNANT LES NUISANCES, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
ARTICLE 46  Nuisances - Entrave à un fonctionnaire 
 
Entraver, gêner ou molester un fonctionnaire municipal dans l’exercice de ses fonctions. 
 
 
Amende 
      Minimum Maximum 
Première infraction :  Personne physique :  100$    500$    Code : RM 460 
   Personne morale :   200$  1000$ 
 
Récidive :   Personne physique :  200$  1000$ 
   Personne morale :   400$  2000$ 
 
 
 
 
En vigueur # Règlement  En vigueur     # Règlement 
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